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Chères Plappevilloises, Chers Plappevillois,
L’hiver est maintenant derrière nous. Pour la
1ère fois, l’équipe de salage n’a pas eu à
intervenir. Faut-il y voir un signe du
changement climatique et du réchauffement de
la planète ? Sûrement. Pas de neige, certes, mais

d’autres nuisances l’ont remplacée. Dans nos parcs et forêts, deux
tempêtes, brèves mais violentes, ont eu raison de la résistance de
vieux arbres. Dans nos jardins, ce sont les sangliers qui ont labouré
les terrains malgré les interventions des chasseurs, à Plappeville et
dans les villages alentour, les sangliers ayant une grande capacité de
déplacement.
Depuis le début de l’année on perçoit une certaine reprise. Les
travaux commandés depuis plusieurs mois sont réalisés tant sur les
rues, que sur les bâtiments. Ils devraient retrouver un rythme
normal à la salle polyvalente après une période de vie au ralenti.
Les animations du village, elles aussi, bien que jamais complétement
remisées, vont à nouveau jalonner ce trimestre : Festival de théâtre,
Marché des Potiers, Fête au village seront de bonnes occasions de
nous retrouver.
L’arrivée du printemps est toujours accueillie avec un certain
soulagement, avec une impression de liberté retrouvée, impression
redoublée, cette année avec la fin de l’obligation du port du
masque qui, on ose l’espérer, sera durable.
Ce sentiment de bien-être vient malheureusement d’être perturbé
par une très mauvaise nouvelle : la guerre-terreur, injuste, cruelle et
incompréhensible pour nos démocraties, que vit un pays presque
voisin : l’Ukraine. Comme vous, cette tragédie n’a laissé ni le maire
ni l’équipe municipale insensibles. C’est pourquoi nous avons
décidé de nous impliquer de manière active dans un processus
d’accueil de familles chassées de leur terre par l’horreur des
combats et pour leur survie. Nous avons donc décidé de nous
associer à l’action initiée par Alan Vinot, directeur du centre
Bompard en partenariat avec le CCAS de la ville de Metz pour
accueillir à Plappeville, une dizaine de familles dans les locaux
laissés libres, rue Paul Ferry, à la suite du départ des résidents et à
leur retour à la maison-mère à Novéant. Si l’hébergement est du
ressort de l’association, l’accompagnement est le rôle de l’équipe
municipale. Je souhaiterais sincèrement que chacun, à Plappeville,
apporte son soutien à cette démarche pour qu’elle devienne
l’affaire, non pas de votre seul conseil municipal mais de tout le
village. Proposition de services, d’accueil temporaire limité dans le
temps, dons en nature et en espèces via le compte Solidarité
Ukraine ouvert par la municipalité et géré par la municipalité
seront les bienvenus.
Ensemble, nous aurons la satisfaction d’avoir soulagé, ne serait-ce
qu’un peu, l’immense misère de quelques familles.
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Pour les habitants installés dans notre commune,
le carmel fait partie de notre paysage. Pour les

promeneurs de passage ou les nouveaux arrivants,
c’est souvent avec étonnement qu’ils découvrent
qu’il existe un carmel à Plappeville. Pour les uns et
les autres, il paraît intéressant de lever un bout de
voile sur ce monastère.

PETIT RAPPEL HISTORIQUE
C’est au début du XVIIe  siècle que les carmélites
espagnoles arrivent en France et s'installent dans
leur 1er couvent à Paris. Elles créeront ensuite
d’autres monastères dans le pays et, en particulier,
celui de Metz en 1623.

DE METZ À PLAPPEVILLE

Installées à Metz, rue Saint-Gengoulf, elles y
resteront jusqu’à la Révolution où la communauté
fut dispersée. Ce monastère accueillera plus tard
l’école Sainte-Chrétienne avant d’être transformé
en logements il y a quelques années. Les carmélites
se réinstalleront à Metz en 1861 sur les hauteurs de
Sainte-Croix dans leur monastère devenu
aujourd’hui Les Trinitaires. Exilées durant la seconde
guerre mondiale, elles le retrouveront à la fin des
hostilités ... pour quelques années.

Coincé dans la ville, sans espace de verdure, il est
demandé aux sœurs de chercher un lieu plus adapté
au recueillement, lors d'une visite pastorale
conduite par un Père Carme. Plusieurs villages

Le Carmel de Plappeville

1er couvent des Carmélites - faubourg Saint-Jacques - Paris

rue Saint-Gengoulf - Metz

Les Trinitaires
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furent donc visités et le choix se porta sur
Plappeville qui offrait deux possibilités : une maison
située non loin de l'église et celle située rue
Général de Gaulle au n° 82. Cette dernière fut
retenue pour son grand espace et ses vastes
horizons.

UNE PROPRIÉTÉ BOURGEOISE
DEVENUE MONASTÈRE
Sous l’Ancien Régime, la propriété, une grande
résidence et son parc, qui s’étendait sur un hectare,
faisait partie des biens que possédait l’Abbaye Saint-
Symphorien à Plappeville. Après avoir été détruite
au XVIIe siècle puis reconstruite un siècle plus tard,
elle restera maison seigneuriale jusqu’à la
Révolution. Elle sera alors vendue comme bien
national.

Plus tard, la famille Deville, Raymond, colonel
d’artillerie retraité, maire de Plappeville de 1919 à
1928 et son épouse, baronne, se portera acquéreur
de cette résidence. Après le décès de la baronne
Deville, les religieuses en deviendront les nouvelles
propriétaires en 1950 et s’y installeront le 1er

septembre 1951. Afin de rendre les lieux plus
fonctionnels pour la vie monastique, des travaux
seront entrepris durant 25 ans (cellules, réfectoire,
chapelle, laboratoire pour la fabrication des hosties)
pour devenir le bâtiment que nous connaissons
aujourd’hui.

UNE VIE DE SILENCE ET DE PRIÈRES
BIEN RÉGLÉE
Les 15 sœurs, dont une Italienne et une Coréenne
du sud, se lèvent à 5h45 et se retrouvent pour
participer au 1er office de la journée, les laudes, à
6h30 et prier en silence durant 1 heure avant la
célébration de la messe dans la très belle chapelle, à
laquelle le public est admis. S’en suit le petit
déjeuner qu’elles prennent en silence. Ensuite, elles
sont toutes occupées à diverses activités jusqu’à
l'office du milieu du jour à 12h. Puis c'est la pause-
déjeuner rythmée par une lecture biblique de 10
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minutes et un quart d’heure d’informations émises
par France Info. 12h45, la cloche sonne : s'ouvre un
temps de détente et d'échanges fraternels. Le travail
reprend dès 13h30 jusqu’à 16h. Chacune peut alors
regagner sa cellule pour une heure de lecture
spirituelle suivie d'une heure de prière silencieuse.
À 18h, célébration de l'office de vêpres.Après quoi,
elles rejoignent, en procession, le réfectoire à
18h30  : 25 minutes chrono ! Après un deuxième
temps de détente et d'échanges, la journée se
termine par l'office des vigiles à 20h.

UNE VIE JOURNALIÈRE ORDINAIRE
COMME BIEN D’AUTRES
Bien que leur existence soit consacrée
essentiellement à la prière, les sœurs ont de
nombreuses tâches de la vie courante à accomplir :
ménage qui, pour les parties communes, est réparti
sur toutes les religieuses, cuisine, infirmerie, lingerie,
accueil en pension complète de personnes venues
pour se ressourcer, standard, comptabilité,
courrier ... Chacun peut comprendre que toutes ces
activités sont très chronophages d’autant plus que,
en avançant en âge, nombre de sœurs ont perdu un
peu de leurs forces et de leur vitalité. Car, il est vrai,

la communauté vieillit. Sur 15 religieuses, 12 ont
plus de 65 ans, la doyenne frôlant les 100 ans !

DES ACTIVITÉS RÉMUNÉRÉES
NÉCESSAIRES AU FONCTIONNEMENT
DU CARMEL
Malgré les subsides de l’extérieur, les carmélites,
comme tous les moines et moniales, doivent
subvenir à leurs besoins par le travail de leurs
mains. Deux activités y contribuent :
- La fabrication d’hosties : organisée comme une
petite entreprise à la chaine, numérisée, elle occupe
6 religieuses pour la préparation et la cuisson de la
pâte, la découpe, le tri, la mise en sachets et
l’expédition. Les paroisses du diocèse, de la Moselle
et parfois de beaucoup plus loin comptent sur le
carmel de Plappeville pour leur approvisionnement.
Chaque année, ce sont 2,5 millions d’hosties qui y
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sont fabriquées mais il est loin le temps des années
80 où la production atteignait jusqu’à 6 millions
d’unités !
- La numérisation des actes de catholicité
commandée et rémunérée par l’Évêché occupe un
temps plein, poste partagé par plusieurs sœurs.

UNE COMMUNAUTÉ « BRANCHÉE »
Si les religieuses vivent une existence de prière,
dans le silence et « en clôture », elles ne sont pas
coupées du village ni du monde. Elles suivent tout
ce qui se passe dans la commune et mettent un
point d’honneur à être toujours au fait des

dernières nouvelles. L’utilisation
de l’informatique et d’internet
ne leur est pas inconnue ! Il en
va de même pour l’actualité
nationale et mondiale. Les
évolutions technologiques et le
changement climatique font
partie de leurs centres
d’intérêt. La politique aussi.Aux
élections, le carmel compte
100% de votantes !

Rédigé par Daniel Defaux
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SUBVENTION POUR UNE CLASSE DE
NEIGE

Sophie Vagnier, directrice de l’école «  Les
Venelles », a informé la commune du projet de

l’école élémentaire d’organiser une classe de neige
pour les élèves de CM2 et sollicite une subvention.
24 enfants sont concernés par ce séjour qui se
déroulera à Vars-Sainte-Marie (Alpes de Haute
Provence) du 20 au 26 mars 2022. Le coût du
séjour est de 604 € par enfant. Les élus ont décidé,
à l’unanimité, d’accorder une aide financière de 20%
du coût soit 120 € par participant ce qui représente
une participation globale de 2 880 €.

LES AUTRES DÉCISIONS
• À l’unanimité
- Signature de la nouvelle convention pour la
transmission électronique des actes (en particulier
les actes d’urbanisme) au représentant de l’Etat
- Acquisition d’une parcelle de 5,72 ares cadastrée
section 7 n°93 (zone NC) pour un montant de
350 €

- Autorisation donnée au maire de signer l’avenant
n°2 à la convention relative au dispositif
intercommunal de police municipale
- Octroi d’une gratification financière
supplémentaire aux agents du service technique
- Autorisation donnée au maire de consulter
plusieurs fournisseurs de véhicules poids lourds en
vue du remplacement du camion communal
- Attribution d’une subvention de 620 € à
l’association Pappoli-Villa en dédommagement des
frais engagés par l’association pour la participation à
l’organisation de la Marche des Lumières
- Cooptation de Samuel Neveu pour participer aux
travaux de la commission Environnement/Eco-
attitude
- Attribution d’une subvention exceptionnelle de
600 € à l’école « Les Venelles » pour l’organisation
d’une « Classe d’eau »

• Par 17 voix pour et 1 abstention
- Création d’un poste d’adjoint technique principal
1ère classe

CONVENTION AVEC L’EUROMÉTROPOLE
DE METZ POUR LE PETIT ENTRETIEN
DE VOIRIE

L ’Eurométropole de Metz est compétente en
matière de voirie (création, aménagement et

entretien) sur les domaines routiers communaux.
Ceux-ci ont fait l’objet d’un transfert de propriété
obligatoire du fait de la prise de cette compétence.
Afin de faciliter la réactivité d’intervention dans le

cadre de petits travaux d’entretien, une convention
est proposée aux communes pour leur permettre
d’intervenir au nom de l’Eurométropole. En
contrepartie, celle-ci versera aux communes une
participation forfaitaire. Pour Plappeville, cette
participation sera de 12 980 €.
À l’unanimité, le conseil a décidé d’autoriser le
maire à signer cette convention.

Conseil du 9 décembre 2021

Conseil du 25 janvier 2022
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LES AUTRES DÉCISIONS :
• À l’unanimité
- Adhésion à la Fondation du Patrimoine pour un
coût de 160 €
- Attribution d’une subvention de 100 € à
l’Association Prévention Routière qui, entre autres,
intervient dans les écoles pour sensibiliser les
élèves à la sécurité routière
- Renouvellement de l’adhésion à l’Association des
Maires Ruraux de Moselle pour un coût de 110 €
- Renouvellement de l’adhésion à la Fédération
Départementale des Maires et des Présidents
d’EPCI de la Moselle pour un coût de 100 €

• Par 15 voix pour et 4 abstentions
- Transfert de propriété à l’Eurométropole de Metz
des biens communaux liés à la compétence
«  Distribution d’énergie  ». Dans le cadre de cette
compétence, l’Eurométropole exerce de plein droit
en lieu et place des communes la gestion de la
distribution publique d’électricité et de gaz

UNE RUE ET UN SENTIER BAPTISÉS

Q uatre constructions sont implantées le long
d’une nouvelle voie créée dans le cadre d'une

opération groupée. Cette voie donnant sur la rue
de la Mouée, il a été décidé de la dénommer
« Impasse de la Mouée ». Le sentier reliant la rue du
Général de Gaulle à la rue des Vignes, qui n’avait pas
de nom, deviendra désormais le «  Sentier des
Vignottes ». Ces dénominations ont été approuvées
à l’unanimité.

LES AUTRES DÉCISIONS
• À l’unanimité
- Renouvellement de la convention communale de
coordination de la police municipale
intercommunale de Woippy
- Renouvellement de l’adhésion de la commune au
Conseil National desVilles etVillages Fleuris
- Renouvellement de l’adhésion à l’Association des
Communes Forestières de Moselle
- Autorisation donnée au maire de signer une
convention avec l’AGESTRA pour la médecine
préventive du travail
- Approbation du compte administratif et du
compte de gestion de la commune (voir p 20)
- Demandes d’octroi du fonds de concours auprès
de l’Eurométropole de Metz et d’une subvention
auprès de la Région Grand Est pour la restauration
des lavoirs

Conseil du 24 février 2022

Sentier des Vignottes

Sécurité routière
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Permis de construire, d’aménager ou de démolir,
demandes préalables, etc : depuis le 1er janvier

2022, particuliers comme professionnels peuvent
effectuer toutes les demandes d’urbanisme en ligne,
en se rendant sur le nouveau portail des
autorisations d’urbanisme de l’Eurométropole de
Metz.
Fini donc, les dossiers papier en plusieurs
exemplaires, la contrainte des déplacements
obligatoires en mairie ou les plis postaux suivis. Il
suffit d'accéder au portail urbanisme de
l’Eurométropole, de se connecter au guichet
numérique et de compléter le dossier avec les
pièces justificatives du projet pour pouvoir
télétransmettre la demande.
Une fois le dossier transmis et ce, jusqu’à la
réponse finale, l’ensemble des échanges s’effectue
via le guichet numérique, par l’intermédiaire de
courriers électroniques.
Pour être guidé dans la marche à suivre, via le
portail des autorisations d’urbanisme, un outil
d’assistance à la création et au montage du dossier,
en fonction de la nature et des particularités du
projet, est disponible.
Une nouvelle manière de traiter les demandes qui
n’enlève rien à la disponibilité de l'équipe
communale qui continue à accompagner et à
conseiller. Et pour celles et ceux que le numérique
n’a pas encore conquis, il faut savoir que le dépôt de
dossier papier par voie standard reste toujours
possible auprès des services de la mairie.
Pour accéder au portail des autorisations
d’urbanisme de l’Eurométropole, rendez-vous :
- sur la page Urbanisme du site internet de
Plappeville,
- sur la rubrique Urbanisme du site internet de
l’Eurométropole de Metz

- à l’adresse :
https://urbanisme.eurometropolemetz.eu

- Plus économe … Fin des copies multiples du
dossier papier (4 et plus) et des transits postaux
- Plus adapté … Dépôt 7j/7, 24h/24h sur le
guichet numérique
- Moins contraignant : plus de déplacements
obligatoires en mairie
- Parcours accompagné : module d’aide au
montage et au dépôt de dossier en fonction de la
nature du projet
- Suivi simplifié : suivi sur le guichet des grandes
étapes d’avancée du dossier (réception, complétude
instruction, décision)
- Les mêmes équipes pour conseiller : pas de
changement d’interlocuteur, accompagnement de la
même manière par la commune
- Un dépôt au format papier toujours possible
auprès des services de Plappeville

Permis de construire numériques
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Samedi 18 décembre après-midi a eu lieu le
traditionnel concours de gâteaux de Noël

organisé par le Conseil Municipal des Jeunes, réuni
au salon d’honneur. Pas moins de onze délicieux
gâteaux confectionnés par les Plappevilloises et
Plappevillois ont été soumis au vote du jury du CMJ
afin de récompenser les deux meilleurs pâtissiers.
Pauline Bretnacher et Maryse Duval, lauréates du
concours, ont remporté, chacune, un panier garni,
composé des meilleurs gâteaux du village. À l’issue

de la remise des prix, tout le monde a pu goûter les
réalisations dans la bonne humeur.

Permis de construire
Rue des Plantes
53, rue Jean Bauchez
45, rue du Haut de Woicon
2, rue Derrière l'Hâte

Déclarations préalables
8, route de Lessy
13, rue Jean Bauchez
16, rue du Général Brion
4, impasse de la Corvée
15, rue de la Croix d'Orée
6, rue des Prés Saint-Jacques
13, rue Paul Ferry
7, rue de la Clette
21, rue du Haut de Woicon
5, impasse du Petit Pinot
69, rue Jean Bauchez
9, rue de l'Église
73, rue Jean Bauchez
38, rue du Haut de Woicon
5, rue des Fortes Terres
57, rue du Général de Gaulle
12, rue Jean Bauchez
9, rue des Prés Saint-Jacques
4, rue Saint-Vincent
1, rue du Haut Pré
2 B, rue du Général Brion
24, rue du Général Brion

Permis de construire
Construction maison individuelle et piscine
Extension maison individuelle
Extension maison d'habitation
Extension maison d'habitation et création piscine

Déclarations préalables
Remplacement des menuiseries
Piscine
Remplacement menuiseries
Pose fenêtre de toit
Remplacement portes d'entrée et de garage
Remplacement menuiseries
Modification d'ouvertures
Réfection toiture et Piscine
Remplacement menuiseries
Création terrasse, modification fenêtre de toit et pose claustra
Pose panneaux solaires
Réfection toiture
Piscine
Réfection toiture
Réfection toiture et remplacement bardage
Installation de panneaux photovoltaïques
Construction d'un abri de jardin
Remplacement portail
Isolation et ravalement façade
Isolation et ravalement façade, remplacement volets
Ravalement de façade
Modification aménagement plateforme sur toiture

Les gagnants du concours de gâteaux de Noël
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Le concert de Nouvel An a eu lieu cette année à
l’église Sainte-Brigide pour cause de salle

polyvalente en travaux de requalification. À cette
occasion, le maire Daniel Defaux au nom du conseil
municipal, a présenté ses vœux aux Plappevillois, en
insistant sur le maintien des traditions et du lien
social.
Le groupe « Cinq Cop’ » a proposé, dans un décor
haut en couleur, pendant une heure, un programme
éclectique, alliant musique classique et airs
populaires.

D imanche 19 décembre,
Daniel Defaux, maire et

la commission « animations
culturelles et vie associative »,
ont invité les enfants
plappevillois à assister au
spectacle de Noël, intitulé « La
brouille », présenté par le

théâtre de marionnettes de Belfort, au salon
d’honneur. Les enfants, ravis, se sont laissé
embarquer dans l’histoire de Monsieur Purple, le
lapin violet et de Monsieur Yellow, le lapin jaune, qui,
voisins, se disputeront jusqu’à l’arrivée du renard
affamé. Un pur moment de plaisir et de détente
pour la soixantaine d’enfants venus accompagnés de
leurs parents. Comme chaque année la municipalité

a offert aux plus jeunes, à leurs parents et grands-
parents un goûter, à l’issue du spectacle, sur le
parvis de la mairie éclairée pour l’occasion aux
couleurs de Noël. Le Père Noël, venu lui aussi, s’est
empressé d’offrir à toute l’assistance des sachets de
chocolats à son effigie.

Concert de Nouvel An 2022

Un spectacle de marionnettes pour bien
commencer les vacances
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Près de 300 personnes ont participé au 5ème

festival « Rideau ! » qui s’est déroulé du 18 au
20 mars 2022 au salon d’honneur de la mairie de
Plappeville. Une édition une nouvelle fois plébiscité
par les fans de théâtre sous toutes ses formes.
Grâce à un programme éclectique, one man show,
théâtre de boulevard, spectacle de marionnettes et
apéro littéraire, le public s’est amusé et a eu plaisir à
se retrouver.

1 week-end, 4 spectacles, 4 ambiances !
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Le Goûter de Noël, organisé conjointement par
la municipalité et le foyer du 3ème âge, a eu lieu

le 10 décembre, malgré les restrictions sanitaires du
moment. Les classes de Sophie Vagnier (CE2) et
Catherine Cordel (CE1) sont venues égayer par
leurs chants cette rencontre qui fut très appréciée,
tant par les auditeurs touchés par la qualité de la
prestation que par les enfants, heureux de repartir
avec un goûter !!
Nous espérons poursuivre ces rencontres dans des
conditions plus propices.

V ous avez été nombreux à répondre aux appels
à la solidarité cet hiver. Avant Noël, déjà, ce

sont les Restos du Cœur qui ont bénéficié de votre
générosité. Et dès l'ouverture du conflit en Ukraine,
vous êtes encore venus nombreux apporter
vêtements chauds, produits d'hygiène et denrées
pour les déplacés ukrainiens. Baptiste a même offert
son doudou et une mamie a tricoté pulls, bonnets
et écharpes. Un grand merci à tous.

Un concert pour le goûter de Noël

Une belle solidarité pour les Restos du Cœur
et l'Ukraine
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« UN TOIT 2 GÉNÉRATIONS »

L ’association « Un toit 2 Générations » propose,
sur la région Grand-Est, un service de

cohabitation intergénérationnelle solidaire.
L’idée est de créer les conditions de rencontre
entre une personne de plus de 60 ans (seule ou en
couple) et un étudiant ou un jeune travailleur
(moins de 30 ans), chacun, ayant un besoin.
Pour le senior : rompre l’isolement, avoir une
présence rassurante, partager des moments de
convivialité, avoir un complément de revenu
Pour le jeune : trouver une solution logement,
partager des moments de vie, vivre une expérience
enrichissante, rendre des services

Pour tout renseignement, contacter l’association :
« Un toit 2 Générations »
47 rue Haute Seille 57000 Metz
tél : 03 87 22 21 96

« AIDANTS CONNECT »

Laurent Touvet, préfet de la Moselle, nous
informe de la création d’un dispositif pour

lutter contre la fracture numérique. Il s’agit
d’«  Aidants Connect  » qui vise à faciliter la
réalisation des démarches administratives pour le
compte des usagers par des aidants professionnels.
Vous trouverez toutes les informations sur le site :
https://aidantsconnect.beta.gouv.fr/.

Des associations qui rapprochent
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Dans le cadre des mercredis récréatifs, pour
sensibiliser les enfants aux handicaps, la

présidente de l'association Chiens Guide d’Aveugle,
Christiane Ney, malvoyante, est venue avec son
chien « Nuts » pour présenter les missions de
l'association et faire partager son quotidien et ses
difficultés. Elle était accompagnée de « Spirit », chien
élève, et sa « famille d'accueil ». Celle-ci a expliqué
sa fonction et son quotidien. Les enfants ont pu
caresser les deux labradors une fois la présentation
terminée.

Ce numéro de « Vivre à Plappeville » a été tiré à 1000 exemplaires
Directeur de publication : Daniel Defaux

Comité de rédaction : Cathie Pont, Jérôme Gaire, Carole Renard,Anne-Catherine Matos, Joëlle Bauchez
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Emmanuel Paul,Anne Flücklinger, Marie-Thérèse Jung, Sandra Noël,
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Le comité de relecture n’est pas responsable des articles transmis par les associations
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Imprimé sur papier issu de forêts gérées durablement

Nuts et Spirit en visite au périscolaire
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Le samedi 12 févier, trois élus et deux bénévoles
ont creusé un parterre dans la cour d’école le

long du grillage de la ruelle aux Fraises. Ce rectangle
de 7 mètres de long et d’environ 1 mètre de large
accueillera une multitude d’arbustes et de bulbes
afin d’apporter un peu de couleur dans la cour. Pour
ce faire, une pelle a été louée et les gravats ont été
déposés le long du chemin de Réhavigne. Les agents
techniques ont, quant à eux, remis de la terre
végétale et posé des pavés afin de faciliter le
passage près de l’ouverture du portillon d’entrée.
Merci à tous les acteurs qui ont contribué à la
réalisation de ce début de projet.
Ce projet a été initié par la commission vie scolaire

et périscolaire et proposé à la classe de Sébastien
Clément en CM1. Les élèves procéderont aux
plantations au mois d’avril.Vous pourrez découvrir
leur travail dans la prochaine revue.

Une cour d’école plus fleurie
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Certains équipements d’éclairage encastrés de
la partie de la rue de l’Église comprise entre

la rue des Marivaux et le monument aux Morts ne
pouvaient techniquement plus être réparés. Une
seule solution : les remplacer tous par du nouveau
matériel à leds. Confiés à l’entreprise Citeos, les
travaux auront coûté 11 328 € TTC. En empruntant
cette rue, le soir, chacun pourra juger du résultat.

C ommandés depuis plusieurs semaines, les
travaux de rénovation des peintures du

vestiaire du stade viennent de se terminer. 5 jours
auront été nécessaires à l’entreprise pour rajeunir
bâtiment et mur d’enceinte en lui redonnant des
couleurs. Coût de l'opération : 25 584 € TTC.

C ette partie de voie qui relie le carrefour rue
du Général de Gaulle/rue du Général Brion à

la rue des Vignes permettant l’accès à 3 logements
et au parking de la maison médicale était toujours
dans son état originel : terre et cailloux. Il a donc
été décidé de créer un véritable accès. Les travaux
ont été réalisés par l’entreprise Lingenheld pour un
montant de 5 856 € TTC.

On y voit plus clair

Le vestiaire du stade retrouve des couleurs

Aménagement d’une portion de la rue du
général de Gaulle
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Sous l’égide de Raymond Illy et d’Alexandre
Bonvier, le sentier des Marivaux permet à

nouveau de rejoindre agréablement l’arboretum.
Pour ce chantier, débuté par nos 2 élus, c’est
d’abord au CMSEA (Comité Mosellan de
Sauvegarde de l'Enfance, de l'Adolescence et des

Adultes) qu’ils ont fait appel pour les aider. Les
jeunes ont été enthousiasmés par ce projet malgré
la rudesse du travail. En faisant ensuite appel à des
bénévoles, c’est le 2ème chantier participatif qui aura
été organisé sur la commune. À quand le suivant ? ...

L es toits de plusieurs bâtiments communaux,
dont la mairie, nécessitaient un sérieux

démoussage. Commandés avant l’hiver à l’entreprise
J.C. Schoeffter, il a fallu attendre les conditions
météorologiques propices (ni gel, ni pluie durant
quelques jours) pour réaliser les travaux.

Le sentier des Marivaux restauré

Les toits aussi se nettoient
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12 décembre
Yvette Millery née

Schweitzer

31 décembre
Charles Späth

28 janvier
Jean Reinert

31 janvier
Thierry Chevreux

20 février
Odette Pfeiffer née Bertazzon

22 novembre
Sacha Muller

06 décembre
Lina Solmaz

27 décembre
Charlie Jacquemard

En clôture d’exercice 2021, le compte
administratif tenu par la commune concorde

avec le compte de gestion suivi par la Trésorerie de
Montigny Pays messin :
- Pour la section fonctionnement :

Excédent de 361 538,01 €
Dépenses : 1 226 772,69 €
Recettes : 1 590 310,70 €)

- Pour la section investissement :
Excédent de 664 364,17 €
Dépenses : 738 467,54 €
Recettes : 1 402 831,71 €)

Le résultat de clôture, cumulé à celui de l’exercice
2020, présente un excédent de 1 294 050,44 €.

Ces chiffres ont donc été présentés au conseil
municipal qui les a approuvés à l'unanimité.

Compte administratif et compte de gestion

Etat civil

Naissances

Décès
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Le « dos d’âne » installé rue Jean Bauchez, vu sa
faible longueur, n’était pas adapté au passage

des bus articulés. À la demande des TAMM, le
service voirie de l’Eurométropole a donc fait
réaliser un plateau de 12 mètres sur lequel a été
ajouté un passage pour piétons. Deux entreprises
sont intervenues, l’une pour la partie plane et
l’autre pour les rampants, les matériaux étant
différents, enrobé pour la première, béton pour les
seconds.

C’est ce même souci de sécurisation qui a conduit
le service voirie à redessiner le carrefour route de
Lorry/rue Jean Bauchez et à y installer un plateau
surélevé. Une voie « tourne à gauche » a été créée,
évitant aux véhicules se rendant à Plappeville de
bloquer ceux qui continuent vers Lorry.

PERMANENCES MAISON DU
LUXEMBOURG À MONTIGNY-LÈS-METZ
Mairie de Quartier-Maison France Services
39, rue du Président J-F Kennedy
Tous les mercredis de 10h à 12h sur rendez-vous
Réservation en ligne sur le site de l’Eurométropole
de Metz, rubrique « travailleurs frontaliers »
https://www.eurometropolemetz.eu/habiter-se-
deplacer/travailleurs-frontaliers-4685.html

Sécurisation de
la rue Jean Bauchez
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Par deux fois, les 6 et 24 février, un certain
nombre d’arbres n’ont pas résisté à la force du

vent.

Rue de Lessy : un arbre énorme a été déraciné et
s’est abattu sur la route conduisant à l’arboretum,
entrainant dans sa chute un câble électrique. Les
services d’urgence de l’Eurométropole ont réussi à
dégager la route rapidement, rétablissant ainsi la
circulation. Malgré la rapidité d’intervention de
réséda (ex URM), les habitants du secteur du haut
du village ont été privés d’électricité pendant près
de 5 heures.
Dans le parc d’Arros : c’est un hêtre centenaire qui
a été déraciné et qui, en tombant, en a entrainé
deux autres. L’entreprise Bertrand SAS, dotée d’un
matériel conséquent, a été commandée pour

débiter et évacuer le bois. Étant sur place, il lui a été
demandé d’élaguer les branches ou d’abattre les
arbres présentant un danger.
Sentier des Marivaux : retenue pour dégager le
sentier barré par un arbre tombé peu auparavant,
l’entreprise Concept Garden, en arrivant sur le
chantier, le lendemain de la tempête, a eu la surprise
de constater que ce n’était pas un mais six arbres
qui bloquaient alors le passage ! Du travail
imprévu !

C omme dans la plupart des communes en
lisière de forêts, vous avez été nombreux à

être victimes du passage de sangliers dans vos
jardins. Un habitant a pu compter un groupe de 35
dans sa propriété, à 30 mètres de sa terrasse !
Pourtant l’adjudicataire de la chasse de Plappeville
n’a pas ménagé ses efforts pour réduire la

population de ces nuisibles : 6 battues et des
chasses à l’affut régulières. Bilan : 18 sangliers
prélevés pour la saison 2021/2022. Rappelons que
les chasseurs ont presque tous une activité salariée
et ne sont donc pas disponibles autant qu’il serait
besoin.

Les vieux arbres ne supportent pas les grands
vents !

Les sangliers : une calamité !
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C’est avec étonnement que, le 16 février,
certains ont assisté au passage d’un véhicule

aux dimensions impressionnantes qui remontait la
rue du Général de Gaulle. : un camion-grue capable
de soulever 240 tonnes et doté d’une flèche
pouvant se déployer jusque 40 mètres. Du jamais vu
à Plappeville ! Mais que faisait-il là ? Il avait été
commandé par une entreprise de marbrerie pour
évacuer une pierre tombale de 3 tonnes d’une
tombe située à une trentaine de mètres du parking.
Mauvais calcul sûrement puisque le véhicule n’a pu

effectuer le travail. Un véhicule de taille plus
adaptée est revenu le lendemain. Mission accomplie.

L e Comité d’Histoire du Pays Messin (CHPM)
organise le 9 avril son 11ème colloque sur le

thème : « Metz et le Pays messin entre les deux
guerres ». Il se déroulera dans le Grenier de
Chèvremont au Musée de la Cour d’Or. Entrée
gratuite mais, la salle ne pouvant contenir qu’un
maximum de 94 personnes, la réservation est
obligatoire en précisant si vous serez présent le
matin, l’après-midi ou toute la journée, réservation
à envoyer à marc.bojic@sfr.fr. La journée débutera à
8h30 par l’accueil de Philippe BRUNELLA,
conservateur en chef du patrimoine et directeur du
musée et de l’archéologie de l’Eurométropole de
Metz et Marc Bojic, président de la Société
d’Histoire de Woippy, présentera le programme de
la journée.
Le matin :
- Woippy, un bourg de la banlieue messine entre les
deux guerres par Pierre BRASME, président de
l’Académie nationale de Metz

- Marange 1938 : Un exemple d’aménagement de
cimetière militaire entre les deux guerres par Sylvie
REICH
- L’urbanisme de Metz dans l’entre-deux-guerres
par Michel FEVRE, ancien adjoint à l’urbanisme de
Jean-Marie RAUSCH
Après la pause de midi,
- Un musée entre les deux guerres par Philippe
BRUNELLA, Directeur du Musée de la Cour d’Or
- Plappeville d’une guerre à l’autre 1918 – 1940
par Yvette ILLY, présidente d’honneur des Amis du
vieux Plappeville
- Le front antisémite de la Moselle 1938-1939 par
Philippe WILMOUTH, président d’ l’ASCOMEMO
(Association pour la Conservation de la Mémoire
en Moselle en 1939-1945)
- Montigny-lès-Metz entre les deux guerres par
Robert HABERMANN et Lucien ARZ
À 17h, Marc Bojic fera la synthèse du colloque.

Ça ne passe pas !

Invitation pour un colloque sur l’Histoire du
Pays messin
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N i raw ! (veut dire bonjour).

Lundi 14 et mardi 15 mars, nous avons eu la
chance d'avoir une initiation au chinois avec
Mme Liu Jinyan (qui est une super prof). Elle
nous a appris à dire : bonjour, je m'appelle, tu
t'appelles, je vais bien, au revoir, printemps, les
nombres, les quatre éléments.

Nolhan, Giulia, Mélanie, Léna S, François

D imanche 20 mars, nous
sommes partis pour Vars à

21h00. Et toute la nuit nous
avons eu beaucoup de mal à
dormir. Le lendemain à 7h30,
nous avons rencontré Fanny,
une animatrice, qui nous a
accueilli ! Après être arrivés au
chalet nous avons défait nos
valises et nous avons fait notre
lit.
Quelques minutes plus tard,
nous sommes partis essayer des

chaussures de ski. Après Fanny nous a fait
visiter la petite ferme et le système du compost.

Dans la salle de classe Hugo nous a montré
comment bien s'équiper pour aller skier.

À midi nous avons
mangé des raviolis.
Ensuite, l'après-midi nous
avons skié : nous étions
divisés en 2 groupes. Plus
tard nous avons fini cette
journée par un goûter.

Quentin, Jules, Maëla,
Jeanne, Luna

Les élèves de CM2 s'initient au chinois ...

... avant de partir en classe de neige
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Textes et dessins par la classe de CE1.

Comme chaque année, les classes de CE2, CM1
et CM2 ont participé au concours Kangourou.

Il s'agit d'un jeu-concours mathématique adapté à
chaque niveau. Les élèves ont eu 1h30 pour
répondre au questionnaire qui leur a été fourni le
jeudi 17 mars. Ils doivent maintenant attendre le 17
mai pour les résultats.

Les gestes éco-citoyens

Le concours Kangourou
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Après un an d'absence pour cause de Covid,
saint Nicolas a fait son grand retour à l'école

maternelle où les enfants sages l'attendaient dans la
cour de l'école.
Après avoir écouté les petites chansons qu'il
apprécie particulièrement, le patron des écoliers a
pu distribuer les petits sacs de friandises avec l'aide
des parents d'élèves de l'APE, à l'initiative de cet
évènement.

J uste avant les vacances de Noël, les élèves de
l’école maternelle ont investi le salon d’honneur

pour assister à un spectacle présenté par la
Compagnie des Trois Chardons : L’arbre roux.

L es inscriptions à l’école maternelle «  Les
Séquoias » des enfants, plappevillois ou d'autres

communes, nés en 2019 auront lieu sur rendez-
vous, les lundis 4, 25 avril et 2 mai et mardis 5, 26
avril et 3 mai de 16h45 à 17h45.
Les parents sont priés de prendre contact avec la
directrice au 03 87 32 24 61
Une inscription préalable en mairie, sur
présentation du livret de famille et d’un justificatif

de domicile, est nécessaire.
Pour l’inscription à l’école, le jour du rendez-vous,
se munir des documents suivants :
- certificat d’inscription délivré par la mairie
- carnet de santé
La présence de l’enfant est souhaitée lors du
rendez-vous à l’école.

Visite de saint Nicolas à l'école maternelle

Spectacle pour Noël

Inscriptions pour la rentrée 2022
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Les traces de pistes découvertes au Col de
Lessy et retrouvées au Sansonnet (Metz-

Devant-les-Ponts) interpellent.
Tous les chemins passant par Plappeville ont la
même direction Ouest - Est, à l’exception d’un seul,
la route de Plappeville à Metz. Quatre partent du
Col de Lessy. Hors de ces quatre, le plus ancien,
«  La Taye aux Vaches » descendant la côte en
direction du ruisseau par la rue Deville en
prolongement par la rue Rohmer.
Rappel : Les crêtes du Mont Saint-Quentin étaient
habitées par les néolithiques descendants des
Danubiens. Ils remontaient les cours d’eau avec
comme repères la forêt et les hauteurs. Leurs
refuges étaient les grottes. Des traces ont été
découvertes lors des travaux des fortifications.
Les Celtes ont laissé un nom « Les Quemen » (lieu-
dit en dessous du Col de Lessy). Entre l’an 1000
avant J.C. et 50 avant notre ère, création de la 1ère

grande liaison reliant les cités Toul - Verdun - Reims.
Les Médiomatriciens établirent la liaison Plappeville
- Metz - Trêves, par la route des Quemen,
descendant du Col de Lessy jusqu’à la rue de

Tignomont, tracé en ligne droite par la rue du
Général de Gaulle, la rue de Lorry, la Croix d’Orée,
les Prés Saint-Jacques, le Sansonnet.
La période romaine : surtout ne pas oublier que
les premiers travaux de voirie ont été réalisés par
les Romains car lorsqu’ils ont envahi la Gaulle tous
les chemins étaient des pistes.
Les Romains établirent aux points stratégiques de
ces axes des postes de surveillance, le 1er étant
installé à mi-côte entre Amanvillers et Metz, sur la
voie de Verdun - Tignomont. Sans vouloir extrapoler,
on peut considérer que Tignomont est «  d’origine
romaine  » ceci expliquant bien le choix du tracé
allant de la rue de Tignomont à la « grande piste des
Quemen ».
Historique : jusque vers 1870, depuis Tignomont,
ce n’était qu’une immense forêt jusqu’à Amanvillers.
Au-dessus de Plappeville, la voie se séparait en 2
axes transversaux, une descendant sur Metz
(Divodurum) par les carrières, l’autre vers Saint-
Privat, en direction de Verdun (Virodomum). Sur le
revers du Mont, était édifié un poste de surveillance
« Le Castellan » qui deviendra « Chazelles ».

L e 27 février, le traditionnel carnaval de l’APE a
eu lieu au salon d’honneur, réunissant 80

personnes pour le nouveau spectacle des Guignolos
« Meli, mela et melo ». Mélangeant magie, situations
cocasses et anciens personnages, la troupe a su faire
rire et sourire pour le plus grand plaisir des
grands ... et surtout des petits.
S’en est suivi un goûter sur le parvis de la mairie où
boissons et crêpes maison ont été vendues au profit

d’actions en faveur des enfants des écoles de
Plappeville.
Merci à la mairie de Plappeville et aux bénévoles de
l’association pour leur mobilisation sur cet
évènement.

Des pistes celtes
aux voies romaines

l'APE fait son carnaval

D’après les archives de la Société d’archéologique lorraine
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DE L’INFORMATIQUE POUR NOS
SENIORS

Le Foyer et la Fédération Seniors Moselle ont
mis en place un atelier gratuit « Fracture

numérique ». Il permet de découvrir, s'initier et
enrichir ses connaissances de l'outil informatique.
6 séances de 2h tous les jeudis de 14h à 16h. Le
premier atelier s’est déroulé le 24 février.

ANIMATION MÉMOIRE

Le Foyer et la Fédération Seniors Moselle
proposent un « atelier mémoire » gratuit

ouvert à tous les seniors de l'association et de la
commune.

Il s'agit d'un programme d’entretien et de
stimulation des fonctions cérébrales qui aborde, de
manière théorique et pratique différents thèmes
autour de la mémoire. Il encourage les seniors à
maintenir une activité cérébrale quotidienne et à
avoir une bonne hygiène de vie.
10 séances de 2h sont prévues pour 15 participants
1ère séance le jeudi 7 avril de 14h à 16h
Si vous souhaitez participer, contacter Josyane
Sérafin 06 80 83 03 27
josiane.serafin@numericable.fr

L e Foyer a renouvelé son comité pour cette
année 2022. Josyane Sérafin reste présidente.

Gisèle Vigneron prend le poste de trésorière, quant
à Jean-Luc Potier, il prend celui de secrétaire.

U n peu avant Noël, les adhérents du Foyer
s'étaient retrouvés à Metz pour profiter des

illuminations en croisière sur le plan d'eau, puis
s'étaient promenés le long du sentier des Lanternes.

Une nouvelle équipe

Une sortie à l'approche de Noël

Des nouveaux projets
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Le 17 décembre 2021, l’Association Plappeville
Loisirs a proposé aux Plappevillois un très beau

cadeau de Noël : un concert exceptionnel, donné
par la chorale « Coup de chœur » de Plappeville et
le chœur de femmes « Cantare » de l’EMARI (École
de Musique Agréée à Rayonnement Intercommunal)
de Metz. Ce fut une première expérience pour les
deux chorales de participer ensemble à un concert
en l’église Sainte-Brigide, dont le chœur fut éclairé

aux couleurs de Noël. La soirée riche en émotions,
s’est terminée par la chanson « Douce nuit, Sainte
nuit », une invitation à célébrer Noël dans la plus
pure tradition. Elle était dirigée par la cheffe de
chœur Agnès Hoefler, accompagnée au piano par
Claire Schaff.

A près une année 2021 de succès mais aussi
d’annulations de spectacles pour cause de

pandémie, la troupe de théâtre amateur « les Têtes

à Plapp' » de l’Association Plappeville Loisirs, a fêté
la fin de l’année 2021 en présence du Père Noël.
Gaëlle Hartmann, Sylvie Frau, Julie Gaubert, Élise
Bastien, Valérie Hartmann et Richard Gaire,
membres de la troupe se sont préparés à un début
d’année bien chargé avec cinq représentations. Les
répétitions de leur nouvelle pièce «  Accrochez-
vous  » se poursuivent toujours pour une
représentation qui aura lieu prochainement.

L e 28 janvier dernier, c’est sur la scène du
théâtre municipal de Sérémange-Erzange, dans

le cadre de son l0ème festival de théâtre amateur,
que la troupe des « Têtes à Plapp’ » de l’Association
Plappeville Loisirs, s’est une fois de plus produite
devant près de 150 personnes ! Avec la pièce TOC
TOC de Laurent Baffie, les sept comédiens s’en
sont donnés à cœur joie afin de faire rire aux éclats
l’assistance bien attentive à la séance de thérapie du
Docteur Stern ! La prochaine représentation des

«  Têtes à Plapp’  » avec TOC TOC aura lieu le
vendredi 13 mai à 20 h 30 au centre culturel Marc
Sangnier à Montigny-lès-Metz.

Un duo de chorales
pour Noël

Les « Têtes à Plapp' » à Plappeville avant ...

... leur tournée en Moselle
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Le 10 janvier dernier, le comité Interassociation
a réuni les présidents des associations du

village et les bénévoles, en présentiel et en visio-
conférence, dans la salle du conseil, pour une
réunion préparatoire de la future fête au village qui
aura lieu cette année les 23, 24, 25 et 26 juin
prochain. Les associations ont d’ores et déjà
répondu présentes afin d’organiser la plus belle des
fêtes. Suggestions, idées et aides sont les bienvenues
pour la prochaine réunion qui se déroulera le lundi
4 avril à 20 h 30 à la salleVictor Robert.

L e samedi 30 avril et dimanche 1er mai,
l’association Une Rose, Un Espoir organise sa

collecte de dons annuelle au profit de la ligue
contre le cancer, au bénéfice des malades et de la
recherche.
Quand amitié rime avec solidarité et générosité,
cela donne Une Rose Un Espoir.
Les motards et bénévoles iront à la rencontre des
habitants offrant une rose contre un don minimum
de 2 euros.
Cette année, une nouvelle association, secteur
«  Metz-Ouest  » a été créée, celle-ci couvre les

communes de Ban-Saint-Martin, Longeville-lès-Metz
et Plappeville.
Ainsi, au cours de ce weekend, vous rencontrerez
aux abords des commerces et à votre porte, des
motards mobilisés, les bras chargés de roses. Nous
comptons sur votre accueil et votre élan de
générosité.
Pour plus d’informations et inscriptions : Benoit
Mathis - président Une Rose Un Espoir secteur
Metz-Ouest, 06 22 59 99 30.
https://www.facebook.com/Une-Rose-un-Espoir-
secteur-Metz-Ouest-113458864567468
https://www.uneroseunespoir.com/

Fête au village, les associations y pensent
déjà

Motards au grand cœur
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E n B r e f

Horaires d'ouverture de la
mairie

Du lundi au vendredi
le matin de 8h à 12h.

Les lundi, mardi et jeudi
l'après-midi de 15h à 17h.

14 rue Paul Ferry
57 050 Plappeville
Tél : 03 87 30 40 75
Courriel : accueil@plappeville.fr
http://www.plappeville.fr

Collecte des ordures
ménagères

La collecte des ordures ménagères
(bac noir) et la collecte sélective (bac
jaune) ont lieu le mardi matin, y
compris les jours fériés.
Merci de sortir les bacs la veille après
19h ou le matin même avant 6h, et de
les rentrer le plus rapidement
possible.

Déchetterie

Rue de la Houblonnière - Metz Nord
Horaires d'ouverture :
lundi et jeudi de 14h à 18h30
mardi, mercredi, vendredi et samedi de
9h30 à 18h30
dimanche de 9h30 à 12h30
fermée les jours fériés
permanence Emmaüs le 2ème samedi du
mois de 9h30 à 16h

Recensement militaire

Tous les Français sont tenus de se faire
recenser entre la date à laquelle ils
atteignent l'âge de 16 ans et les 3 mois
suivants.
Aussi, les jeunes (garçons et filles) nés
entre janvier et mars 2006 sont priés
de se présenter en mairie munis de
leur carte nationale d'identité et du
livret de famille de leurs parents. Les
jeunes, nés en avril, mai et juin 2006,
devront se présenter en mairie après
leur date anniversaire.

PROCHAINE REVUE

Le prochain « Vivre à Plappeville »
sortira en juin 2022.

Les articles et les photos que vous
souhaitez faire paraître devront
parvenir en mairie
(revue@plappeville.fr) pour le 20
mai au plus tard.

Conteneurs

Des conteneurs à
verre et à papier sont
à votre disposion à la
salle polyvalente, au
stade et à proximité
du réservoir au Haut
deWoicon.
Des « Cubi
vêtements » sont
également installés
placeThiam et à
proximité du
réservoir au Haut de
Woicon.

Ramassage des
objets
encombrants

Il vous faut prendre
rendez-vous via le
site internet
www.metzmetropole.fr
en cliquant sur
« enlever mes
encombrants » sur la
page d’accueil.
Vous n'avez pas
internet : vous pouvez
appeler la mairie qui
se chargera de la
procédure.

À votre service ...



JUIN 2022

MAI 2022

AVRIL 2022 9 Metz et le Pays messin
entre les deux guerres

Musée de la Cour d'Or

14‐15 Marché de potiers Parvis de la mairie

24 Élection présidentielle - 2ème tour Bureaux de vote

8 Commémoration Armistice Monument aux Morts

22 Raid Moselle Nature Parc du Breuil

11‐12 Trail du Saint-Quentin Salle polyvalente

23‐26 Fête au village Mairie - Église - Parc du Breuil

19 Élections législatives - 2ème tour Bureaux de vote

12 Élections législatives - 1er tour Bureaux de vote

11‐31 Animations estivales

UNC

SDIS

UA2M

Interassociation

Municipalité

JUILLET 2022

Municipalité

18‐19 Fête foraine Parc du Breuil
Municipalité

30‐1 Une rose pour la ligue contre le cancer Plappeville
Une rose un espoir

11‐22 Centre aéré
Municipalité

10 Élection présidentielle - 1er tour Bureaux de vote
Comité d’Histoire du Pays Messin

2‐3 LesTêtes à Plapp'
APL

Salon d'honneur

6 Assemblée générale Salon d'honneur
APL

20 Assemblée générale Salon d'honneur
Interassociation

Agenda
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